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Chambre des Beprése11tants. 

SÉANCE DU 2 MAI 186fi. 

IIODIFICA'flO~S A QUELQUES DISPOSITIONS DES liOIS ÉLECTOllALES (1). 

Amendements présentés par M. Noruone. 

Ajouter à l'article 2 du projet du Gouvernemenl la disposition suivante: 

11 Par dérogation au n° 5 de l'article 1er de la loi électorale, sont comptés égale- 
• ment les centimes additionnels perçus au profit de la province et dont la quotité 
> est fixée par la loi du 1'2 juillet 1821 (art. 14). > 

AnT. icr. Par dérogation an n• 5 de l'art. 1er de la loi électorale, sont électeurs 
provinciaux ceux qui versent au Trésor de l'Etat, de la province ou de la commune, 
en contributions directes, patentes comprises, la somme de Hi francs. 

ART. 2. Par dérogation au n° 5 de l'art, 7 de la loi communale, sont électeurs 
communaux ceux qui versent au Trésor de l'État, de la province ou de-la commune, 
en contributions directes, patentes comprises: 

a. Dans les communes au-dessus de 2,000 habitants la somme de 15 francs. 
b. Dans les communes de 2,000 habitants et au-dessous la somme <le to francs. 

ART. 5. A dater de 1870, nul électeur nouveau ne sera inscrit sur la liste élec- 
torale, s'il ne justifie qu'il sait lire et écrire . 

A1'.t 4. Cette justification ~e fera par l'intéressé, au moment de la formation de 
la liste, par la production d'un certificat de fréquentation, pendant trois années au 
moins et avec fruit, d'un établissement d'enseignement primaire , public ou privé. 

Ce certificat sera délivré lors de la sortie de l'établissement. 
Le double eh sera conservé dans un registre tenu ad hoc dans l'établissement. 

• 

(1) Proposition de loi, n° m. 
f rojet de loi, n° 60. 
Rapport, n° 125. 



[N° 161.) ( ! ) 

ART. 5. A défaut de production de ce certificat, l'intéressé pourra I sur sa de 
mande, subir une épreuve devant une commission composée d'un membre du col 
lège échevinal de sa commune, de l'inspecteur cantonal de l'enseignement pri 
maire et d'un membre de la Députation permanente provinciale, lequel présidera. 

Lei: frais sont à charge de l'Etat. 

ALP. NOTIIOMB. 

AMENDEMENTS A L'ARTICLE 5 DU PHOJET DU GOUVEHNE31ENT, 
PHÉSENT(IB PAR .J/. VANHWIBEECK. 

i0 A.M.ENDEME:-IT PHÉSENTÉ EN ORDRE FRI{'(CJl'AL. 

Par dérogation aux articles i"', n" 5, de la loi électorale, et 7, 11° 5 de la loi 
communale, sont électeurs provinciaux et communaux, sans aucune condition de 
cens, ceux qui possèdent l'instruction jugée suffisante par la loi, c'est-à-dire la 
connaissance de la langue française, flamande ou allemande, de l'arithmétique et 
des éléments de la géographie et de l'histoire, surtout de la géographie et <le l'his 
toire nationales. 

Sont considérés comme possédant celte instruction : 
- -1° Les personnes énumérées pa1' l'art. ·te' et par l'art. 2, n'' 2 à 6, de la loi du 

15 mai 1858 sur le jury; 
2° Les personnes qui, sans être comprises dans lesdites énumérations, sont ce 

pendant munies d'un diplôme ou brevet de capacité, délivré en vertu des lois par 
une autorité compétente el supposant une connaissance au moins aussi ·ét·endue 
que celle dont mention est faite dans le premier paragraphe du présent article; 

3" Les employés privés jouissant de 1,500 francs d'appointements et patentés 
comme tels depuis deux ans au moins; les fonctionnaires el employés de l'État, _de 
la province, de la commune cl des établissements publics, qui en dépeudent , jouis 
sant du même chiffre d'appointements; 

4° Ceux qui justifient qu'ils ont suivi, pendant trois ans, ou plus, les cours d't111 
établissement d'enseignement public ou privé, dont le programme comprend au 
moins les matières indiquées dans le paragraphe premier ci-dessus; 

5° Les porteurs d'un certificat d'instruction délivré par l'une des commissions 
cantonales dont il sera parlé ci-après. 

2° AMEN-DEMENT Pf\.HSENTÉ EN ORDRE SUBSIDIAIRE. 

.• 
Par dérogation nu n° 5 de l'article 1« de la loi électorale et au n° 5 de l'article 7 

de la loi communale, sont électeurs provinciaux et communaux.: 
A. Sous la condition de justifier,. soit qu'ils possèdent l'un des diplômes indi 

qués ci-après à l'article 4, soit qu'ils ont suivi des cours d'enseignement moyen 
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de trois armées au moins dans un établissement public ou privé, soit qr,'ils ont 
obtetiu un certifi,cat d'instruction de tune des commissions eontonale« dont il sera 
parlé ci-après : 
i
0

• • • • l 
::: : : : (Comme au projet amendé par la section centrale.) 

4° Les locataires qui, dans les cas prévus aux articles 7 et 9 de la loi du 28 
juin t 822, ne sont pas considérés comme débiteurs directs envers l'État de la con 
tribution personnelle sur la valeur locative, s'ils occupent depuis deux ans au 
moins une habitation ou partie d'habitation représentant une valeur locative impo 
sable de 540 francs dans les communes de plus de 5,000 âmes, de 227 francs dans 
les communes de 2,000 à 5,000 âmes, et de 170 francs dans les communes de 
moins de 2,000 âmes. 
R (Comme au projet amendé par la section centrale.) 

ARTICLE ADl>ITIONNEL A INSÉRER DA.NS LE PROJET AU CAS D'ADOPTION 
D'UN DES DEUX AMENDEHENTS Cl-DESSUS. 

Une commission se réunit tons les ans dans chaque chef-lieu de canton pour 
délivrer des certificats d'instruction à ceux qui, sans avoir suivi pendant trois ans 
un établissement d'enseignement, feront preuve de la connaissance de la langue 
française, flamande ou allemande, de l'arithmétique et tics éléments de la géo 
graphie et de l'histoire, surtout de la géographie et de l'histoire nationales. 

Cette commission, nommée par le Gouverneur de la province, se compose : 
·I O d'un bourgmestre <lu canton, 7,résident; 2° de deux conseillers communaux du 
canton; 5° de deux personnes domiciliées hors du canton, figurant sur la liste 
dressée conformément à l'article 6 et appartenant, l'une à l'enseignement public, 
l'autre à l'enseignement privé. Un arrêté royal déterminera I'époque des réunions 
annuelles de ces commissions et le mode de leurs cpêrations., · 

p. V ANHUM'BBBCl. 


